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hun~u~ ~t .d'établissements ecclésiastiqucs, et peut-étre 
a~ss, a I ex1s!e~c~ heureuse et trop enviéf' d'un chapitre 
r1che et considere. L'exemple dangereux et séduisant de 
1:?isiveté_ hon.orée par l'opinion publique, en imprimant sur 
l m<lustrie ut1le une espéce de flétrissure idéale d'io-nobilité 
a étouffé tous les efforts et rendu inutiles toutcs le~ avance~ 
que la nature, le gouvernement et les particuliers ont failes 
en différents temps pour y fixer le commerce et !'industrie 
Mais a présent qu~ cct écueil n'cxiste plus, que toules ce~ 
places que procura1t un peu cl'argent et qui donnaient de la 
considéralion en pro portian de leur inutilité, se trouvent ou 
supprim~es ou réduiles dans J'opinion publique a leur juste 
valeur, I1 n'y a nul doule que la nécessilé va dírirrer vers 
l'industrie commcrciale .une grande quantité de s~jets qui 
auparavant, et sous le regne des abus, se scraient voués de 
préférence a l'inutilité. Daos ?elle révolution générale, ¡¡ 
est done plus que probable qu·Evreux verra ses établisse
ments onéreu~ changés en éta~l!ssements utilcs et que les 
avantages un1ques que sa pos1t10n présente au commerce 
l'y naturaliseront. Les reformes projetees dans le Clergé 
f~ciliteront encor~ ce nou~el ordre de choses ; quatre ou 
cmq grandes ~a1~ons r~Iigieuses. dépeuplées, qui proba
blement seront etemtes des le prem,er instant de la reforme 
fourniront á l'etablissement des fabriques les grands bát¡'. 
menls, les vastes terra111s dont elles ont besoin. La méme 
suppression ~our.nira enc~re les édifices né.cessaires pour 
1~s grandes re1.11110ns des ele~teurs, daos le temps des élec
t10ns1 d~s a~d,ences proport10nnées a l'importance de la 
Cour de JUst,ce que l'on voudrait y etablir. La maison seule 
des Ursulines fournirait ces audiences et de arandes et 
belles prisons. C'est l'idée qu'en onl eu successive

0

ment deux 
intendants, M. de Crosne et M. de Vi ldeuil, en visitant cette 
maison, qui regrettaient alors de ne pas pouvoir lui donner 
cette utile destination publique. 

Quant á l'arrondissement, il est facile d'en faire un pres
que régulier dont Evreux soit le centre et qui aboutisse par 
des rayons presque egaux á douze tant villes que bourgs 
considérables, qui presque taus ont avec Evreux une com
munication facile; ce sont: Louviers, Vernon, Pacy, lvry, 
Saint-André, llliers, Nonancourt, Breteuil, Candé, Conches, 
Beaumont el le Neubourg. 

Voila, je crois, un précis suffisant pour vous prouver 
qu'Evreux réunit toutes les conditions requises pour deve-
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nir un centre de département. Jamais Bernay ne pourra 
citer en sa faveur autant de convenances. 

Un avantage encare qui résulterait de l'arrangement qui 
fixerait a Evreux un département, avantage que l'Assem
blée nationale ne doit pas oublicr dans ses dispositions, 
c'est qu'clle pourrait en placer un autre a Lisieux, ville con
sidérable qui réunit aussi 1 comme Evreux, loutes les conve
nances nécessaires; au lieu que si l'on pla~ait un départe
ment a Bernay, ces deux villes, ma]gré les avantages 
qu'cllcs préscntent, seraient nulles dans ce nouvel arran
gement. 

)fais tout cela vous sera prouvé d'une maniere claire et 
bien clétaillée, et surtout avec bien de la vérité, dans le 
mémoire que le comité se propase ele vous aclrcsser trés 
incessamment. Puisse votrc zéle aiclé de ces éclaircisse
ments étre couronné de succés et vous procurer la satis
faclion de rendre ce service a votre patrie. Quelle joie pour 
nous, si, indépendamment du bonheur général de la Révo
lution, que nous partageons avec taus les Frant-;,aisi nous 
avions encare la satisfaction de voir nolre villc, par ce nou
vel ordre de choses, prendre une nouvelle importance, et 
acquérir de nouvelles sources de richesses et de bonheur. 
Quelle jouissance pour vous en particulier, lo rsque de relour 
parmi nous, aprés avoir rempli noblement votre honorable 
mission, en voyant cette heureuse mélamorphose, vous pen
serez qu'elle est votre ouvrage, et que. la reconnaissance de 
vos concitoyens et la joie générale, moins équivoque et plus 
expressive encare que la reconnaissance, vous le diront bien 
éloquemment. 

XIII 

MÉ>IOIRE ADl\ESSÉ A BUZOT PAR LE CORPS l\IUNICIPAL 

n'ÉVREUX 

Du 23 novembre. 

Nous vous avons promis un petit mémoire qui devait con
lenir taus les éclaircissements dont vous avez besoin pour 
travailler utilement a l'établissement inté.ressant pour nous, 
que vous vous proposez de faire fixer ici. Nous savons que 
le zéle d'un de nos concitoyens nous a devancés; nous en 
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sommes fachés. Si ce zélé citoyen eüt voulu se concerter 
avec nous, nous n'eussions point été exposés a vous envoyer 
peut-étre deux fois la méme chose, en acquittant notre pro
messe. Quoi qu'il en soit, nous vous envoyons des réponses 
exactes mais concises a toutes les questions de votre leltre, 
que nous reprenons article par article. 

La population de notre ville est de 8 á 9.000 ames, celle 
des 7i paroisses du bailliage environnantes, de 15.000. Nous 
ne comprenons point dans le dénombrement grand nombre 
de paroisses voisines enclavées dans celles du bailliage, 
mais qui maintenant relévent d'autres juridiclions. 

Quant á l'étendue du bailliage et du présidial, nous comp
tons faire ce qu'a fait monsieur Vallée, vous cnvoyer une 
carte oú. vous verrez, nuancées en différentes couleurs, 
l'étendue de ces deux juridictionsi ainsi que celle de notre 
département projeté. Nous lui donnons une autre direction 
que celle que lui a donnée ~l. Vallée, d'abord parce que 
sachant qu'il n'est plus question d'établir un départementá 
Lisieux, nous voyons que nous pouvons nous étendre de ce 
cóté, ce que nous n'avions pas osé faire d'abord, dans la per
suasion qu'il fallait faire en sorte d'accorder nos prétentions 
avec celles que cette ville pourrait avoir. Nous avo ns encare 
une autre raison de vous présenter un autre plan de dépar
tement, c'est que n'étant pasa portée, comme vousi de voir 
quelles que prendront pour leur arrondissement les dépar
tements qui nous environneront, il nous a paru avantageux 
de vous prouver que l'arrondissement de notre départe
ment pouvait se faire de plusieurs maniéres, et réunir éga
lement dans ces différentes directions, les convenances 
requises, rapprochement et facilité de communication. En 
effet, dans quelque direction qu'on le forme, des grandes 
routes et des voitures publiques) dont le service se fait par 
Evreux, pourront servir a établir une cornmunication facile 
entre le chef-lieu et ses dislricts. 

V0ilá. pour les convenances du dehors. Quant a l'intérieur, 
l'établissement d' un département et d'une cour souveraine 
de judicature ne trouveront aucun obstacle. La seule mai
son des Ursulines, dont la suppression a déjá été agitée plu
sieurs fois pour la consacrer a d'autres usages d'utilité 
publique fournira et les grandes salles pour les élections, 
et les audiences pour la Cour souveraine, et les vastes pri
sons qui ::;ont une suite nécessaire d'une grande juridiction. 
La population extraordinaire que ce double établissement 

APPENDICE 395 

fixerait nécessairement a Evreux et l'affiuence d'étrangers 
qu'ils y attireraient taus les jours, n'apporteraient aucune 
géne a cette vi!le. En effet, telle c~t son étendue actuelle, 
qu'elle supporterait aisément le doublement de la popula
tion, sans que l'on y füt encore logé aussi a 1'étroit que daos 
les grandes villes, telles que Paris, Rouen, et méme Lisieux, 
qui a cet égard se rapprochc beaucoup des grandes villes. 

Si par une suite de la révolution générale, par une direc
tion plus sage des idées vers l'utilité publique, ou par une 
protection spéciale du gouvernement, le commerce fixé a 
Evreux venait aussi et daos le méme temps l'enrichir de 
ses faveurs, et concourir a augmenter considérablement sa 
populalion, nul embarras encare a cet égard. Toutes les 
espéces de manufactures, toutes les branches de commerce 
qui exigent devastes emplacements traversés par eles bras 
d'eau. peuvent y trouver leur place. Vous connaissez comme 
nous les emplacements immenses et commodes des Béné
dictins, des Cordeliers, des Jacobins, des Capucins, et vous 
savez que ces maisons, jadis si nombreuses et maintenant 
presque desertes sont un objet de sean dale pour le politique 
patriote qui sait quel avantage on en pourrait tirer pour 
l'utilité publique. Mais s'il fallait encore respecter ces an
ciens établissements consacrés par nos péres a la seule 
piété, telle est l'heureuse position de la ville qu'elle pré
senterait encare le mayen de doubler son étenclue, en bci.tis
sant sur les terrains vides qui l'environnent de lous les 
cotés et qui offrent presque partout la commodité inappré
ciable d'étre traversés par des ruisseaux d'eau courante; 
tels sont les quartiers de la rue aux Bouchers, la ruc Vi
laine, la rue Saint-Louis, Pannette, la Rochette, etc ... 

Voila pour la possibilité d'établir un comrnerce étendu a 
Evreux; quant au commerce actuellcment existant et aux 
objets de commerce que produit notre pays, la note de 
M. Vallée doit vous instruire suffisamment; cependant nous 
y joignons encare la note qui nous a été fournie sur cette 
matiére par un de nos fabricants. 

Nous vous enverrons lrés incessamrnent la carte dontnous 
vous avons parlé; rnais si malgré cette carte, et tous nos 
renseignemenls, le peu de connaissance que vous a vez peut
etre des parties de la province qui nous intéressent, vous 
faisait trouver des difficultés dans ce travail, qui vous 
fisseut désirer d'avoir un ou plusieurs adjoinls pour cet 
objel, mandez-le-nous sans difficulté. La ville, qui attache la 
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plus grande importance au succés de votre entreprise, fera 
bien volontiers les frais d' une députation. 

XIV 

LETTRE DE BUZOT AU CORPS MUNICIPAL D' l'.VREUX 

Messieurs et chers concitoyens, 
J'apprends que l'on rassemble á Évreux les électeurs des 

communes et MM. du Clergé et de la Noblesse pour la norni
nation d'un député á la place ele M. Je rnarquis de Cham
bray . Si le rassemblement s'est fait ainsi, il est i.llégal et 
nul et je vous engage a prendre toutes les mesures que 
votre prudence et votre sagesse vous indiqueront pour en 
arréter les suites funestes au bien public et contraires au 
décret de l'Assemblée nationale, sanctionné par le roi, qui 
prononce l'abolition des ordres. 11 ne s'agit pas, prenez-y 
bien garde, de faire nommer par les ordres en commun, 
mais par taus les citoyens indistinctement. Ils doivent tous 
commencer par se fondre daos les assemblées primaires; 
la on doit nommer les électeurs en commun et parmi tous 
les citoyens sans distinction : ces électeurs ainsi choisis 
éliront leur député et des suppléants. En un mol, il faut 
recommencer toute l'opération comme au mois d'avril 
mémei en adaptant au réglement provisoire les dispositions 
du décret de l'Assemblée. Autrement, Messieurs, les com
munes seraient absolument élouffées sous le nombre des 
électeurs du Clergé et de la Noblesse et le décret de l'Assem
blée nationale et la volonté du roi cruellement et indigne
ment désobéis. 

J'ai l'honneur de vous remercier de la lettre que vous 
m'avez fait écrire par M. Le Tellier. Je cornpte presque sur 
J'établissement d'un départernent á Evreux, MM. des Noes et 
Le Maréchal, commissaires de notre bailliage, entrent abso
lument dans nos vues. 

Je vous prie de faire assemble_r toute la municipalité et le 
comité permanent aussitót aprés la réception de ma lettre, 
dont vous pourrez faire tout l'usage que vous jugerez bon 
d'en faire. 

J'ai l'honneur d'étre avec respect, .Messieurs, 
Votre trés humble et obéissant serviteur, 

BuzoT. 
Paris, 20 novembre 1789. 
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XV 

LETTRE DE BUZOT AU CORPS MUNICIPAL D'EVREUX 

Paris, le 19 décembre 1789. 

Messieurs et chers concitoyens, 
La division de notre province est enfin terminée et notre 

ville sera décidérnent le chef-lieu d'un département. MM, Le 
Maréchal, des Noés, et Lindet curé de Bernay, ont secondé 
mes vues de tous Jeurs efforts, et je vous prie instamment 
de leur en térnoigner ma reconnaissance. 

Vous recevrez bientót le décret concernant les municipa
lit.es; ceux qui concernent les assemblées de district et de 
département le suivront de prés. Votre départementsera un 
des plus beaux de Normandie, il contiendra 335 lieues. 

Vous avez sans doute entendu parler du décret qui vient 
d'étre prononcé sur la vente des biens ccclésiastiques, con
jointement avec les biens dornaniaux, jusqu'a la valeur de 
400 millions; on désire ici beaucoup que l'administra~ion 
du surplus de ces biens et particuliérement des b1ens 
ecclésiastiques, soitremise aux municipalités, et l'on espére 
que le décret en sera prononcé mardi ou mercredi prochain. 

J'espére que vous recevez toujours les procés-ve1·~au_x de 
l'Assemblée; ils sont tous les jours de plus en plus rnteres
sants, car on va s'occuper dés la scmaine prochaine de l'or
ganisation du pouvoir judiciaire. 

J'ai l'honneur d'étre avec respecl, 
Messieurs et chers concitoyens, 

Votre trés humble et obéissant serviteur, 

Buzar, avocat. 

XVI 

LETTRE DE BUZOT AU CORPS MUNICIPAL D'ÉVREUX 

Paris, ce 22 décembre i789. 

?tlessieurs et chers concitoyens, 
Nous avons fixé les limites du département d'Evreux avec 
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ceux de Caen, d'Alenc;.on et de Rouen : je vous envoie les 
arrétés qui constatent ces opérations. 

11 y aura six districts dans notre département : ils auront 
pour chefs-lieux: Evreux, Gisors, Louviers, Pont-Audemer, 
Bernay et Verneuil. 

Je vous envoie aussi J'arrété qui fixe les limites de notre 
district. 

11 s'agit maintenanl _de former nos cantons et d'en placer 
nenf dans le district d'Evreux. 

Comme il est important de contenter tout le monde, 
autant que cela est possible, et que vous connaissez mieux 
que moi les localités et les convenances de votre district, je 
vous prie d'empJacer vous-mémes les cantons et leur chef
Iieu et de m'envoyer promptement votre travail pour m'y 
conformer. Je vois bien que Conchesi Vernon, Pacy, lvry et 
Evreux doivent fol'mer cinq cantons, mais c'est a vous de 
former ~e reste et, comme ce travail est trés pressant, je 
vous prie de me l'envoyer au plus tard vendredi prochain. 
Vous aurez soin, s'il vous plait, de vous conformer aux décrets 
de l'Assemblée nationalc. 

Nou~ n'avons point encare réglé nos limites avec le pays 
manto1s et !'lle de France. Je ne sais pas trop jusqu'oú 
s'étendent nos limites, d'un coté au dela de Pacy, et de 
l'autre au dela d'Ivry, marquez-moi en méme temps et bien 
exactement les villagcs et campagnes qui , de !'un et l'autrc 
cólé, appartiennent a la Normandie. 

Comme il vous est indispensablement nécessaire de con
naitre le décret concernant la constitution des municipa
lités, avant la formation de la nótre a laquellc vous devcz 
coopérer, je vous envoie un imprimé qui contient aussi 
l'instruction de I'Assemblée nationale. 

On a aussi remis en ordre les articles concernant les 
assemblées de district et de département: l' instruction est 
faite, et bientót tout sera envoyé par le roi dans nos 
départements, 

La ville d'Evreux va done sentir dans peu de jours tous 
les avantages de ces nouveaux établissements, et elle peut 
se flatter d'étre une des villes du royaume les plus consi
dérables et les plus favorisées dans cette Révolution. Si 
quelques changements, devenus nécessaires, occasionncnt 
des déplacements désagréables, cambien <l 'autres places 
honorables et plus lucratives vont étre ouverles au mérite, 
aux talents et a la probité ! Personne ne souffrira de cette 
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Hévolution dans la ville d'Evreux, tout le monde trouvera 
aisément a s'y occuper, et le commerce peut y former les 
plus beaux établissements. Permettez-moi de me réjouir 
avec vous du bonheur de notre commune patrie et du plaisir 
inestimable d'y avoir contribué, autant qu'il était en mon 
pouvoir. Il ne vous manque plus maintenant pour étre heu
reux que la volonté de l'étre, et je m'attends a voir un jour 
régner daos notre ville, l'amour de la liberté et de la patrie, 
l'obéissance aux lois et l'union dans tous les creurs, avec 
les vertus qui en sont inséparables. Ces idées consolantes 
ne me quittent point un instant, et en dépit desjaloux et des 
envieux, elles seront toujours le bonheur de ma vie et rna 
plus douce récompense. 

J'ai l'honneur d'étre avec respect, 
Messieurs et chers concitoyens, 

Votre tres humblc et obéissant serviteur, 
BuzoT. 

XVII 

LETTHE DE BUZOT AU CORPS MUNICIPAL D
1
i;;VREUX 

Paris, le 2 février 1.790. 

l\Iessieurs el chers concitoyens, 
Je vous envoie copie du décret de l'Assemblée nationale 

concernant le département d'Evreux et ses districls. Plus 
de deux mille députés extraordinaires sont venus a Paris 
des extrémités du royaume solliciter de pareils départe
ments, et quatre-vingt-trois villes seulement jouiront avec 
vous de cet avantage immense. Un trés grand nombre de 
députés se seraient contentés pour leurs villes d' un district 
ou de l'assurance d'une justice dont beaucoup méme sont 
privées. Et vous, vous avez un département de trois cent 
trente-cinq lieues et un district considérable, et vous aurez 
vraisemblablement une justice trés importante. Je ne vous 
rappelle pas ces fails pour faire valoir le succés de mes 
nombreuses démarches et de mes peines; un tel sentiment, 
je vous l'assure, est bien étranger a mon creur; en pensant 
a l'intérét de mon pays, je ne puis m'occuper que de lui 
seul; mais au nom de cet intérét, qui est le vótre, de la 
liberté et de la régénération de l'empire fran~ais, veuillez 
pénétrer taus mes concitoyens des idées de grandcur, de 
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richesse et de bonheur qui sont atLachées aux établissements 
qui vont se former dés le i5 de ce mois dans le sei_n ¿e l~ur 
ville fortunée ! On n'a peut-étre pas encore une idee bien 
nette et bien précise de l'administratio~ dont _seront chargés 
les districts et les départements; ma1s en Jetan! les yeux 
sur le décret et l'instruction que je vous envoie, il est 
impossible a un creur honnéte et sensible á la prospérité de 
son pays de ne pas se li vrer a toute_s les espérances. de 
bonheur que présente á tous nos concitoyens la forma\¡on 
de ces établissements dans la ville d'Evreux. 

M. Le Tellier m'a envoyé une copie de votre adresse á 
l' Assemblée nationale. Cet acte de j ustice et de patriotisme 
m'a touché d'autant plus qu'il me parait avoir été voté 
unanimement par taus les représentants de la commune. 
Je viens d'apprendre aussi que vous avez envoyé une 
offrande a la Patrie, et je ne doute pas que la nouvelle que 
j'ai l'honneur de vous mander n'accélére votre ~écisio~ 
et votre envoi; je vous prie de me compler auss1 parnu 
ceux qui aiment a paraitre et principalement a Ctre bo~s 
patriotes, et me permettre de me joindre a vous, pour offr1r 
a l'Assemblée nationale le denier de la veuve . 

Je vous conjure de ha.ter Ja formation de v?tre prnnicip~
lité, conformément aux décrets de l'Assemblee; 11 y aura1t 
une sorte de disconvenance á établir le 15 votre départe
ment daos une ville qui pourrait étre accusée d'avoir été 
assez indifférente sur l'exécution des lois nationales, pour 
n'avoir pas encore exécuté elle-méme celles qui concernent 
les nouvelles municipalités déjit formées suivant le nouveau 
réaime dans un trés 00-rand nombre de villes et de villages 

o ' 
du royaume. 

Je n'ai pas répondu encore á la lettre que M._ Lainé m'a 
écrite en votre nom : 1° parce que la quest10n la plus 
importante de celles qu'elle contenait avait été décidéc P.•~ 
un décret poslérieur de l'Assemblée; 2° parce que le com1te 
de constitution devait proposer á l'Assemblée de nouveaux 
décrets sur de semblables questions qui lui avaient été 
proposées d'ailleurs; 3° parce que les deux autres sur les
quelles on me demandait mon avis ne pou:aient pas vous 
présenter longtemps, avec quelque attention, de grandes 
difficultés. 

L' Assemblée doit s'occuper aujourd'bui des décrets inter
prétatifs qui lui sont demandés par le comité de constitu
tion ; je vous les ferai passer aussitót qu'ils seront rendus. 
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Permettez-moi de vous demander si vous me faites l'hon
neur d'inscrire sur vos registres ou au moins de garder les 
lettres que j'ai celui de vous écrire et d'en faire note. Je 
erais que 'Vous ne pouvez pas me refuser cette justice et il 
est intéressant pour moi que cela soit ainsi. 11 ne m'a pas 
été possible de satisfaire toules les villes de votre>départe
ment; plusieurs d'entre elles sont mécontentes de moi, et 
m'accusent d'avoir sacrifié leur inlérét et leur bonheur aux 
vótres. Je ne dissimulerni poinl en effet que j'aime avec 
passion mon pays, que j'ai fait tout ce qui a dépendu de moi 
pour le rendre heureux et florissanl, et que je le ferai Lou
jours; mais ces affections si clouces, si chéres, si naturelles, 
ne m'ont jamais rendu injuste, parlial 1 dur envcrs les 
autres. J'en atlesle tous ceux qui ont lravaillé avec moi, et 
ma correspondance avec vous peut servir encore ama jus
tification, si je n'étais trop fier pour m'abaisserjusqu'á. faire 
soupQonner que j 'aie besoin de justifier la pureté de mes 
intentions et de ma conduile. Des raisons d'éconornie, de 
bonne et sage adrninistration, et d'une politique saine et 
amie de l'ordre, de l'égalité et d'une émulation nécessaire 
dans la discussion de grands intéréts, émulalion qui ne 
p-eut naitre que de la plus active concurrence, ont déter
miné mon suffrage. ll ne suffil pas de l'improuver par des 
motifs d'intérét personnel, il faut combattre mes raisonne
ments et démontrer non pas seulement que je me suis 
trompé, mais encore que mon erreur supposée est inexcu
sable, et que je n'ai pas été de bon ne foi. Or, sur ce point, 
je ne crains personne, et cela me suffit. 

J'ai l'honneur d'élre, avec respect, Messieurs et chers 
concitoyens, 

Votre trés humble et obéissant serviteur, 
Buzor. 

XVIII 

ADRESSE DU CORPS MUNICIPAL n'~VREUX 

A L 
1
ASSE~IBLÉE CONSTITUANTE 

1.5 janvier 1790. 

A Nosseigneurs les deputes a l'Assemblee nationale. 

Nosseigneurs, 
La commune d'Evreux a donné a l'Assemblée nationale, au 

26 
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mois cl'aolltdernier, un témoignage authentique de l'adhésion 
la plus complete il ses principes, et aux acles par lesquels 
elle a commencé le granel ouvrage df' la restauration de la 
liberté. 

Mais dans un moment oll l'aristocratie aux abois mulli
plie ses coupables efforts pour arréler celle heureuse révo
lution. clans un moment oú. sa rage en inonde Jes provinces 
de libelles incendiaires pour soulever les peuples aigris de 
longue main par le senliment de lcurs maux, et [détruirc 
cette précieuse harmonie que la confürnce a établie entre le 
peuple et ses représentants, la commune d'Evreux, toujours 
forme et inébranlable dans ses scntiments. croit de son 
devoir et s'empresse de donncr a l'Assemblée nalionale un 
nouveau gage de sa fidélité et du patriotisme qui !'anime, 
en lui renouvelant de la maniére la plus solcnnelle l'assu
rance d'un dévouement sans bornes et de la soumission la 
plus absolue et la plus volontaire a ses décrets sanclionnés 
par le roi. 

En vain les ennemis de la liberté naissanle qui nous envi
ronnent cherchent-ils par lcurs clameurs frénéliques a 
nous épouvanter en nous peignant le renversement des 
abus comme le renversement de l'Etat lui-méme; en vain 
par leurs insinuations perfides cherchent-ils a nous persua
der que nos représentants sont les véritablcs auteurs de 
nos maux, et que ces maux passagers qu'entraine néces
sairement une grande révolulion seront l'unique et durable 
fruit de leur témérilé et de notre aveugle confiance. Ces 
odieuses manreuvres de l'intérét personnel, déguisé sous 
l'apparence trompeuse d'une sollicitude respectable, ne fonl 
que provoquer notre indignation conlre leurs coupables 
auleurs. Leur désespoir insensé, loin d'ébranler notre con
fiance, est pour nous le gage assuré et comme la mesure 
des avantages que nous promet un nouvel ordre de choses 
qu'ils n'envisagent qu'avec horreur. 

Des peuplcs qui ont gémi pendant plusieurs siecles sous 
toutes les sorles d'oppressions, qui sentent encore l'em
preinte doulourcuse des fers qu'ils onl porlés, ne se laissent 
point tromper sur les vérilablcs auteurs de leurs maux. 

La tyrannie du pouvoir arbitraire a fait nos malheurs; 
c'esL a l'empire impartía! de la loi á les faire disparailre, 
c'est a. l'heureuse influence de la liberté a les réparer. 

Déjá notre attente et notre confiance ne reposenl plus 
uuique.ment sur nos espérances. 
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. La ,<léclaration des droits de l'homme, qui consacre la 
liberte md1v1duelle, l'abolilion de la distinclion des ordres 
p:1.vi_légiés, l'égalité civil e qui en est le résultat, la responsa
bd1~e de ~ou_s les dépositaires subalternes du pouvoir, le 
dro1~ restitue au peuple de voler l'impót, de nommer ses 
m~g~str~ts, de.surveiller leu.r ~dministration, le droit plus 
pr~~1eux encoie de concour1r a la formation de la Joi • _ 
voila. ~es premiers bienfaits de cette restauration tant'ca
lomm~e - ~oilit la raison, et s'il le faul la justification des 
vroux 1mpat1~nts que le P.ª~riotis!Ile pur et éclairé fait pour 
son accomphssement. Voila auss1 les litres impérissablesde 
la reconna!ssancc de .tous les bons Fran9ais, pour ces géné. 
reux ~o?c1loyens qm, par leur profonde sagesse, leur cou
rage mebranl~~le, a lravers tous les obstacles, tous les 
dangers. au .per1l mér~e de leur vie, ont reconquis la liberté 
de leur patrie et fonde cette nouvelle constitution qui sera 
le bonheur et la glo1re de loules les générations futures, 

XIX 

LETTRE DE BUZOT AU CORPS MUNICIPAL D 'ÉVREUX 

Parif.:l, ce 18 février 1790. 

l\1essieurs et chers concitoyens, 

~'ai l'~onneur de vous envoyer une adresse de l'Assem
bl~e natrnnale aux provinces : je vous prie de la faire im
pr1mer et. afficher dans Evreux, afin que tous nos conci
toye~s pmssent_ s~ pénétrer des idées consolantes et des 
se~timents pat:rntiq?es qu'el1e offre a taus les vrais Fran
c;~1s, et se pre~numr _contre toutes les manceuvres insi
d,euses et les libelles mfames des ennemis de la liberté l 
de la tranquillité publique. e 

Vous ~avez sans dou.te, gu'aprés le discours prononcé 
par le ro1, le 4 de ce mo1s, d1scours que j'ai envoyé sur-le
c~amp. a l'ancienne m~~icipalité, l'Assemblée nationale a 
fa~t p~eter le sermentc1v1que a chacun de ses membres no
mmativement : la capitale s'est empressée de suivre son 
exemple. Je vous prie in?tamment de vous concerter avec 
les chefs de la garde natwnale pour lui faire préter ce ser
P1ent _ho~orable, avec vous, les autres citoyens de l'un et 
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l'autre sexe et de tous les áges, et particuliérement aussi 
á vos substitués á l'éducation publique et aux écoliers de 
votre collége. 11 me semble qu'on ne peut pas mettre trop 
de solennité dans cette august~ cérémonie, 

Je suis bien satisfait de trouver cette prompte occasion de 
vous féliciter sur votre nomination a la municipalité. Le 
choix libre de vos conciloyens vous honore les uns et les 
autres. Evreux n'en pouvait pas faire un plus heureux, et 
vous continuerez d'elre environnés du suffrage et du con
tentement du peuple, parce que vous eles ses vrais repré
sentants et que vous serez toujours ses amis et ses défen
seurs. Permettez-moi de vous offrir, avec mes félicitations 
les plus sincéres

1 
l'assurance de mon dévouement aux inté

rets de ce bon peuple que nous chérissons taus, de mon 
zéle le plus actif á répondre á votre confiance que je vous 
prie de m'accorder et que je erais mériter, et celle enfin de 
l'attachement respectueux avec lequel j'ai l'honneur d'étre, 

Messieurs et chers concitoyens, 
Votre trés humble et obéissant serviteur, 

Buzor. 

Formule du serment civil : 
, Je jure d'etre fidéle á la Nation, á la Loi et au roi, et 

de maintenir de tout mon pouvoir la constitution décrétée 
par l'Assemblée nationale etacceptée par le roi. » 

P.-S. - Dites-moi,je vous prie, quel estle dernier numéro 
du procés-verbal qui vous a été envoyé, afin que j'en fasse 
continuer a !'avenir et tres exactement la livraison, inter
rompue pendant quelque temps. 

XX 

LETTRE DE BUZOT AU CORPS MUNICIPAL D'ÉVREUX 

Paris, ce 26 revrier i7!JO. 

i\'lessieurs et chers concitoyens, 

Je vous envoie la réponse signée de M. Démeunier et de 
moi aux trois questions que M, Le Tellier m'avait proposées 

APPENDICE 405 

d~ votre parte: sur lesquelles vous ne paraissiez point étre 
d. accord, 1\1. Demeunrer est membre du comité de constitu
ti.on et son avis doit vous inspirer la plus grande confiance. 
S1 quelq~e ch~se vous e~harrasse encore, disposez de moi 
comn~e d un c1toyen qui vous est particuliérement dévoué 
et qui ne désire rien tant que de vous donner des preuve; 
de son attachement et de son zéle pour les intéréts de notre 
commune patrie. 

\:ous c.onnaissez sans doute les deux décrets du 24 de ce 
mots ~Ul o_rdonne~t aux l\Iunicipalités de se préter main
forte, a p~tne de repondre de tous dommages en cas de re
fus et qm renden~ aussi les communes responsables des 
torts qu elles. auraient pu empécher sur la réquisition des 
offic1ers mumc1paux. 

~~insi tout vous engage a. mettre en usage taus les moyens 
qm sont e_n, v,otre pouvo1r pour entretenir dans la plus 
gr.ande act1V1te et sou_s le régime de la plus austére disci
pl~ne vos gardes nat10nales. Environnés d'ennemis et de 
mecontents, _obli,gés par les motifs les plus puissants d'ordre 
et de tranqmlhte publique, liés par l'honneur et le serment 
l~ plus solennel a la Constitution, a la Loi et au roi, les 
c,t_oy,ens d'Evreux n'ont pas besoin sans doute d'étre sur
~e~lles_ enco~e et exc~tés .~ leur devoir par cette responsabi
!1te. n_ecessa1re; mais s 11 est encare parmi eux quelques 
rnd,fferents au bonheur public, ils ne peuvent pas l'étre du 
moms a leur propre intérét. Perrnettez-moi d'insister forle
ment sur ce point important, et de vous prier de vous con
cerler á ce sujet le plus incessamment possible avec les 
chefs de la garde ébroícienne. 

Je cro!s q_u'il ~st aussi de mon devoir de vous parler en 
fave~r d un etabhssementdevenu également nécessaire dans 
la v1lle d'Evre_ux: je veux parler d'une imprimerie; vous 
allez étre contrnuellement chargés de publications et d'af
~ches; vous aurez des ordres particuliers, des proclama
twns, de,~ ordonn.ances á faire connaitre; il me semble d'ail
leurs ~u il esL utiI,e de propager le plus de lumiéres et de 
conn~1ssance_s qu,tl sera possible dans votre ville et d'y 
favor1ser la hberte de la prcsse et le commerce des livres. 
11 esl done á propos de vous attacher au plus tót un impri
meur q~1 mente votre confiance et réponde a ces vues. 

P.arrm les personnes que je connais a Evreux il me semble 
qu'tl n'en est point qui m~rite mieux votre préférence que 
M. Ancelle; permettez-rno, de vous le présenter; c'est un 
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citoyen déjá connu par son intelligence, son patriotisme et 
sa probiLé, et en vous parlant en sa faveur, Je ne fa1s que 
devancer vos suffrages. Mais s'il a besoin de quelque pro
tection auprés de vous, et_ si vous ~'~onorez de quelque 
considération personnelle, JC vous prie rnstamment de rcce
voir avec bonté ma pressante sollioitation en faveur de cet 
excellent citoyen. 

J'ai l'honneur d1étre avec un respectueux attachement, 
Messieurs et chers concitoyens, 

Votre trés humble et obéissant serviteur, 

Note jointe á la lettre du. 26 février. 
(De la main de Buzo!). 

On demande: 

Buzar. 

¡ 0 Quel est l'o/ficier municipal qui doit étre proclamé le 
premier et qui, conséquence, doit Ctre appelé a présid~r e~ 
I'absence du maire. L'instruclion porte que c'est cclm qui 
aura réuni lo plus grand nombre de voix Il semble done que 
c'est celui des officiers municipaux qui, a quelque to_u~· de 
scrutin qu' il ait été élu, a réuni la plus gran~e quant1te de 
voix absolue, qui doit étre proclamé le prem~er. Cepcnd~n~ 
d'autres pensent que cettc primauté appartient de dro1t a 
celui qui, au premier scrutin, a réuni la plus g~·ande quan
tité de voix, en supposant, qu'a ce premier scrut111, plusieurs 
citoyens aient réuni la m~jorité r~quise P,~ur ét1:e. elus. . 

2º D'aprés la proclama~10n du ~·01, pour 11~1~po.s1t10n des pri
vilégiés pour les six dermers mo1s de 1'.789,c ~ta1ent les a~ses
seurs de l'annéc précédente qui deva1ent fa1re.c~ ~r~~ml,, e.t 
ils devaient Ctre assistés par un nombre de pnv1leg1es desi
gné par la rnéme prodarnation. L'ancienne mu~icipalité n'a 
pointfaitce travail penclant le temps .de son .ex1stence. P,our 
se conformer rigoureusement a la 101, faut-11 rappeler l_an
cienne municipalité pour la charger de ce trav~il ~ ou bien, 
est-ce á la municipalité nouvelle á s'en acqu,tter tout de 
suite~ 

30 Dans l'ancienne composition du bureau pour l'assietLe 
des tailles, le corps municipal s'adjoignait deux notables. 
Faut-il en appeler encare deux, ou, comme le nombre des 
notables dans la nouvelle composition est plus que double 
de leur nombre daos l'ancienne municipalité, faut-il en 
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appeler quatre et davantage ou bien peut-on n'en appeler du 
Lout? Le décreL et l' insLruction semblent ne pas désigner 
que le corps municipal sera tenu d'appeler les notables ou 
le conseil extraordinaire pour cette importante opération. 

(De la main de Démeunier.) 

i 0 La proclamation des officiers municipaux doit se faire 
dans l'ordrc du scrutin, et non d'aprés le nombre de voix. 
L'instruction ne dit pas le contraire. 

2° La municipalité nouvelle peut se charger de la confec
tion du róle des privilégiés pour les six derniers mois de 
1789. Le bien public l'ordonne méme, car il n'y a pas de 
temps á perdre. ll suffit de constaler par un procés-verbal 
la négligence de l'anciennc municipalité. 

3° La répartition des impóts n'est pas la suite dll pouvoir 
municipal, mais une délégation du pouvoir, dont les admi
nistrations du département chargcront les municipalíLés. 
Les adminístrations du département éLablironL sur cet objet 
le régime qui leur paraitra convenablc. En atlendant il sera 
bon de suivre l'ancien usage. 

Au comité de constitution, le 24 février 1790. 

BuzoT, TARGET, DfaIEUNIER. 

XXI 

LETTRE DE BUZOT AU CORPS !IUNICIPAL o'ÉVREUX 

Paris , ce 22 mai i790. 

A 1\1. le maire d'Évrcux. 

J'ai l'honneur de vous arlresser, Monsieur, dix exemplaires 
d'une lettre imprimée que six députés du déparLement de 
l'Eure ont cru devoir écrire A leurs commettants, concernant 
la division de ce département en six districts. 

Nous vous prions, Monsieur, d'en déposer un dans les 
archives de votre, municipalité, et d'en faire parvenir un 
aulre au canton d'Evreux. 

Nous prions aussi Jlessieurs de la commune d'Évreux de 
vouloir bien faire imprimer eL afficher notre leUre dans 
ceLLe ville qui esl le chef-licu du département, avant que les 


